
			

Maître DEENEN-LAURAIN Angélique
Huissiers de Justice Associés
2 rue Raymond Audour
16000 ANGOULEME


Aussac-Vadalle, le 23 avril 2019


	Vos réfs : 
	24931/ADL/ 100 





Maître,
	Nous faisons suite à votre courrier du 17 avril réf : 24931/ADL/100.
Nous avons interrogé la Trésorerie de Mansle qui nous confirme ce qui est confirmé dans les mails que vous a retransmis l’employeur de Monsieur BARONNET, à savoir que vous êtes mandaté auprès de l’employeur seulement sur les frais engagés pour la reprise du logement, l’état des lieux, les frais de remise en état du logement et le fondement de l’article 700.
Pour ce qui est des loyers impayés (et divers impôts) seul la Trésorerie peut demander auprès de l’employeur.
Nous restons à votre disposition pour toute information complémentaire.
Meilleures Salutations.


L’Adjointe au Maire,
Marlyse GUILBAUD
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